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 n° 286 960 du 30 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. LENS 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2022, par X et X, qui déclarent être de nationalité ukrainienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus d’autorisation de séjour, prise le 

22 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. LENS, avocat, qui comparaît avec la première requérante et pour 

le deuxième requérant, et Me S. ARKOULIS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante et son fils mineur, de nationalité ukrainienne, déclarent être arrivés sur le territoire du 

Royaume le 19 septembre 2022 après avoir quitté la Géorgie. 

 

1.2. Le 20 septembre 2022, la requérante a introduit en son nom personnel et au nom de son enfant 

mineur une demande d’autorisation de séjour sur base de la décision d’exécution 2022/382 du Conseil 

du 4 mars 2022 constatant l’existence d’un afflux massif de personnes déplacées en provenance 

d’Ukraine (ci-après : « la décision d’exécution 2022/382/UE »).  



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.3. Le 22 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus d’autorisation de séjour 

au motif que les requérants ont quitté l’Ukraine depuis longtemps, de sorte qu’ils ne font pas partie des 

catégories de personnes visées dans la décision d’exécution 2022/382/UE.  

 

1.4. A la suite de cette décision négative, la requérante a décidé de rentrer avec son fils, atteint de diabète, 

en Ukraine (à Odessa) le 3 octobre 2022. Au vu de la situation humanitaire désastreuse sur place due à 

l’invasion de la Russie en Ukraine, les requérants ont finalement quitté l’Ukraine une semaine plus tard 

accompagnés de la maman de la requérante, soit le 10 octobre 2022 pour rejoindre à nouveau la Belgique.  

 

La décision visée au point 1.3., qui constitue l’acte attaqué, a été notifiée aux requérants le 22 septembre 

2022 et est motivée comme suit : 

 

« pour les raisons suivantes : 

 

Le 22.09.2022 vous avez introduit une demande d’autorisation de séjour auprès de l’Office des Etrangers 

(ci-après « OE ») sur la base de la décision d’exécution (UE) 2022/382. 

 

Dans le cadre de cette demande, vous avez présenté un passeport ukrainien N°[X] valide du 07.09.2018 

au 07.09.2028. 

Vous déclarez avoir quitté l’Ukraine en mars 2019, avoir vécu en Thaïlande, Géorgie, La Barbade jusqu’à 

votre arrivée en Belgique le 20.09.2022. 

Vous avez également introduit une demande de protection temporaire pour votre enfant mineur qui vous 

accompagnait, vous avez déclaré que votre enfant avait quitté l’Ukraine pour la Thaïlande en 2011 et que 

depuis cette date vous effectuiez des aller/retour entre l’Ukraine et la Thaïlande. 

 

L’article 2 de la décision d’exécution (UE) 2022/382 définit les personnes auxquelles s’applique la 

protection temporaire. 

 

Sur la base tant de l’article 2, alinéa 1er, a), de la décision d’exécution (UE) 2022/382 que de ses 

considérants, et plus particulièrement son considérant n°14, il est établi que vous et votre enfant avez 

quitté l’Ukraine depuis longtemps. Force est de constater que vous ne faites donc pas partie des 

catégories de personnes visées dans la décision d’exécution susmentionnée. 

Par conséquent, vous ne pouvez pas bénéficier d’une autorisation de séjour sur la base de la protection 

temporaire tel que définie dans la décision d’exécution (UE) 2022/382. 

 

Lors de votre demande, vous étiez accompagnée d’une personne que vous déclarez être votre beau-fils. 

Celui-ci bénéficie de la protection temporaire en Belgique. Vous avez également déclaré que votre belle-

fille réside en Belgique. Tout d’abord, relevons qu’une vie familiale entre ces membres de famille n’est 

présumée qu’en cas de l’existence d’éléments de dépendance supplémentaires autre que les liens 

affectifs normaux. Vous n’avez pas démontré qu’il existe de tels éléments de dépendance 

supplémentaires. Les contacts peuvent être maintenus via les moyens de communication moderne. Par 

conséquent, cette décision ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Vous avez également déclaré que votre fils a des problèmes médicaux. Nous soulignons que vous n’avez 

pas fourni de certificats médicaux indiquant que votre fils est actuellement dans l’incapacité de voyager. 

De plus, nous soulignons que les personnes en séjour irrégulier ont droit à l’aide médicale urgente. ». 

 

II. Recevabilité 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse observe que le recours est irrecevable en ce 

qu’il est introduit au nom de l’enfant mineur par la requérante seule. Elle constate à cet égard qu’il « y a 

lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle 

est introduite par la requérante en sa qualité de représentante légale de son enfant mineur, alors qu’elle 

ne justifie pas être dans les conditions pour pouvoir accomplir seule cet acte en son nom ». 

 

2.2. Le Conseil observe pour sa part qu’en réalité le recours est diligenté par le fils mineur de la requérante 

sans que cette dernière ne précise même intervenir en sa qualité de représentante légale.  

 

Or, le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE 

n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en 

suspension devant le Conseil d’Etat étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 
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rationae personae de la présente requête (…) ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 

au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ».  

 

Cet enseignement est transposable, mutatis mutandis, aux recours introduits devant le Conseil. La 

majorité d’un étranger est déterminée par sa loi nationale. Or, l’âge de cette majorité en Ukraine étant de 

18 ans, le Conseil constate que le requérant, qui est né le 25 janvier 2009, était mineur d’âge selon son 

statut personnel à la date d’introduction du présent recours. Dès lors, il n’avait pas la qualité pour agir seul 

et devait être représenté dans le cadre de l’introduction du présent recours. Or, ce n’est pas le cas en 

l’espèce, aucune mention dans la requête introductive d’instance ne laissant apparaître qu’une personne 

représenterait le requérant.  

 

2.3. En conséquence, le Conseil ne peut que constater qu’en tant qu’il est introduit par le deuxième 

requérant, le recours est irrecevable, à défaut de capacité à agir dans son chef. 

 

 III. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. A l’appui de son recours, les requérants soulèvent quatre moyens. 

 

3.2. Le premier moyen est pris de la violation « [d]es articles 57/29, §1 et 57/30, §1 de la loi du 15 

décembre 1980[,] [d]e l’article 2 de la décision d’exécution du Conseil 2022/382 du 4 mars 2022 constatant 

l’existence d’un afflux massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de 

la directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001, et ayant pour effet d’introduire une protection 

temporaire[,] [d]e l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme[,] [d]e l’article 22bis de 

la Constitution[,] [d]e l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne[,] [d]es 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs [et] [d]es 

principes généraux d’administration et plus particulièrement du principe d’efficacité administrative et du 

devoir de minutie ». 

 

3.2.1. Dans une première branche, après un rappel théorique et jurisprudentiel sur le régime de protection 

temporaire applicable en l’espèce, les parties requérantes considèrent, en substance, que tant la directive 

2001/55/CE relative à des normes minimales pour l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux 

massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis 

par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les conséquences de cet accueil (ci-

après : « la directive « protection temporaire » ») et que la décision d’exécution 2022/382/UE ont un effet 

direct et vertical dans l’ordre juridique interne et priment sur le droit national. Elles soutiennent qu’en 

l’espèce, « la requérante et son fils mineur ont enregistré une demande de protection temporaire en leur 

qualité de « ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine avant le 24 février 2022 », conformément à 

l’article 2, §1, a) de la Décision exécutive du 4.03.2022 ». A cet égard, elles affirment avoir déposé à 

l’appui de leur recours, comme preuve de leur résidence en Ukraine, le passeport international de la 

requérante ainsi que son passeport national ukrainien lui désignant Odessa comme lieu de résidence 

principale depuis le 20 octobre 1993. En substance, elles font valoir qu’elles ont « séjourné » 

provisoirement dans plusieurs pays, notamment en Asie du Sud-Est, et plus particulièrement en 

Thaïlande, pour des raisons professionnelles liées à la nature même du métier de la requérante. Elles 

soulignent à cet égard que la requérante a toujours été inscrite à la commune d’Odessa en tant que 

résidente ukrainienne. Elles considèrent que « [s]auf à rajouter une condition supplémentaire à la 

directive, la requérante à bien démontré qu’elle était une ressortissante ukrainienne résidant en Ukraine 

avant le 24.02.2022 ». En considérant le contraire, les parties requérantes estiment que la partie 

défenderesse fait une mauvaise interprétation de la loi en ne distinguant pas les termes « résider » et 

« séjourner » et qu’elle contrevient ainsi à la directive protection temporaire et à la décision d’exécution 

2022/382/UE. 

 

3.2.2. Dans une deuxième branche, les parties requérantes soutiennent, en substance, que la motivation 

de la partie défenderesse « ne permet pas aux requérants de déterminer pour quelles raisons et sur 

quelles preuves matérielles, elle se base pour déterminer et affirmer que la requérante a quitté l’Ukraine 

depuis longtemps et qu’elle ne réside pas en Ukraine ». Elles en concluent que la motivation fait défaut 

en ce qu’elle ne permet pas de faire « apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur » conformément à l’enseignement qu’elles tirent de l’arrêt n°260 640 du Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après : « le Conseil ») du 14 septembre 2021. 
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3.2.3. Dans une troisième branche, après un rappel théorique et jurisprudentiel des principes de bonne 

administration applicables en l’espèce, les parties requérantes reprochent, en substance, à la partie 

défenderesse de n’avoir effectué « aucune démarche proactive pour s’informer sur la situation de 

résidence de la requérante et sur les raisons professionnelles qui expliquent l’absence de la requérante 

en Ukraine pour certaines périodes ». Elles reprochent ainsi à la partie défenderesse de ne pas analyser 

leur situation du point de vue de leur résidence (notamment sur leur situation actuelle en Ukraine, leur 

habitation, les comptes en banques) et de ne pas tenir compte de l’inscription de la requérante en tant 

que résidente ukrainienne à la ville d’Odessa. Elles précisent avoir fait la demande auprès de 

l’administration communale en Ukraine pour obtenir un certificat de résidence continue depuis 1993 

jusqu’à ce jour, dont elles sont toujours en attente en raison des difficultés à contacter les autorités 

administratives durant une période de guerre. Elles estiment qu’en n'adoptant pas une démarche 

proactive, la partie défenderesse a violé le principe d’efficacité administrative qui découle de l’article 41 

de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après : « la Charte ») alors qu’elles 

avancent qu’elles se tenaient à l’entière disposition de l’administration pour étayer leur demande 

d’informations utiles. Elles terminent par faire valoir qu’en ne recueillant pas toutes les données utiles en 

l’espèce relatives à leur situation de résidence en Ukraine afin de prendre une décision en pleine 

connaissance de cause, la partie défenderesse viole également les principes de minutie, de diligence, 

d’efficacité administrative ainsi que son obligation de motivation formelle.  

 

3.2.4. Dans une quatrième branche, les parties requérantes soutiennent qu’un lien familial de dépendance 

manifeste existe entre les requérants et leur famille ukrainienne présente en Belgique, à savoir le beau-

fils et la belle-fille de la requérante, la maman de la requérante ainsi que le mari de la requérante et père 

de son enfant mineur. Elle soutient que le fait de refuser la protection temporaire aux requérants les mettra 

nécessairement en situation précaire, et ira à l’encontre de l’intérêt supérieur du fils de la requérante, [O.], 

qui se verrait séparé des membres de sa famille présents en Belgique et notamment de son père et de 

sa grand-mère, de telle sorte que la décision est « inadéquate et disproportionnée ». Après des 

considérations théoriques et jurisprudentielles sur l’intérêt supérieur de l’enfant, elle soutient, en 

substance, que l’intérêt supérieur d’[O.], qui est âgé de 13 ans et qui a fui un pays en guerre, doit être 

primordial et que si d’autres intérêts doivent être pris en compte, il y a lieu d’effectuer une mise en balance 

des intérêts en respectant le principe de proportionnalité. Elles considèrent, en substance, que la 

motivation de la décision attaquée ne démontre pas que la partie défenderesse a effectué un juste 

équilibre entre le but visé et l’atteinte au droit des requérants au respect de leur vie privée et familiale tel 

que consacré par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme (ci-après : 

« la CEDH ») et l’article 7 de la Charte. Elles ajoutent une décision négative pourrait être destructrice pour 

[O.] et violerait dès lors l’article 8 de la CEDH. Elles terminent par préciser qu’[O.] va être prochainement 

scolarisé en Belgique et qu’il est atteint de diabète de sorte qu’il nécessite un suivi médical. Elles 

soutiennent que ce suivi ne sera pas possible en Ukraine au vu de la situation de guerre qui prévaut 

actuellement. 

 

3.3. Le second moyen est pris de la violation « des articles 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’union européenne ». Les parties requérantes reprochent, en substance, à la partie défenderesse de 

ne pas faire de distinction entre d’une part, un ressortissant ukrainien résidant en Ukraine faisant droit à 

sa liberté de séjourner temporairement dans un autre Etat membre et d’autre part, un ressortissant 

ukrainien ayant quitté définitivement l’Ukraine et enregistré son lieu de résidence ailleurs. Elles 

soutiennent qu’une telle motivation contrevient au principe de non-discrimination et invoquent à cet effet 

les articles 20 et 21 de la Charte. Elles soutiennent que si l’interprétation de la partie défenderesse devait 

être confirmée, l’application de la décision d’exécution 2022/382 serait discriminatoire à son égard dans 

la mesure où un ressortissant ukrainien résidant en Ukraine avant le 24 février 2022, n’ayant jamais 

séjourné temporairement dans un autre pays, pourrait bénéficier de la protection temporaire alors qu’il 

s’agit, à son estime, de deux catégories similaires. Elles avancent que la distinction opérée à cet égard 

par la partie défenderesse est manifestement non fondée dans la mesure où l’objectif de la décision 

d’exécution 2022/382/UE est justement d’accorder une protection aux personnes déplacées par le conflit 

russo-ukrainien, d’autant plus qu’il n’est pas rare que des ressortissants ukrainiens doivent voyager à 

l’étranger pour des raisons professionnelles. Elles terminent par demander au Conseil de poser une 

question préjudicielle à la Cour de Justice de l’Union eeuropéenne. 

 

IV. Discussion 

 

4.1. Le Conseil rappelle que le Conseil de l’Union européenne a adopté, le 20 juillet 2001, la directive 

2001/55/CE relative à des normes minimales pour l’octroi d’une protection temporaire en cas d’afflux 

massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis 
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par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les conséquences de cet accueil (ci-

après « la direcrtive « protection temporaire »). Cette directive prévoit la possibilité de mettre en œuvre, 

par une décision du Conseil de l’Union européenne, adoptée à la majorité qualifiée, un régime de 

protection temporaire européen, applicable par tous les Etats membres de l’Union, à l’égard de personnes 

déplacées affluant ou risquant d’affluer massivement vers les Etats membres de l’Union à la suite 

d’évènements graves se produisant dans leur pays ou région d’origine.  

 

Cette directive a été transposée, en droit belge, par la loi du 18 février 2003 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, qui y a inséré un chapitre II bis, « Bénéficiaires de la protection temporaire, sur la base de la directive 

2001/55/CE du Conseil de l'Union européenne du 20 juillet 2001 […] ».  

 

L’article 57/29, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « En cas d'afflux massif ou 

d'afflux massif imminent de personnes déplacées vers les Etats membres de l'Union européenne, 

constaté par une décision du Conseil de l'Union européenne prise en application de la directive 

2001/55/CE du Conseil de l'Union européenne du 20 juillet 2001, relative à des normes minimales pour 

l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de personnes déplacées et à des mesures 

tendant à assurer un équilibre entre les efforts consentis par les Etats membres pour accueillir ces 

personnes et supporter les conséquences de cet accueil, les personnes qui appartiennent aux groupes 

spécifiques décrits par cette décision bénéficient, à partir de la date fixée par celle-ci, d'une protection 

temporaire ».  

 

4.2. Par une décision d’exécution 2022/382/UE du 4 mars 2022, le Conseil de l’Union européenne a 

constaté l’existence d’un afflux massif de personnes déplacées vers l’Union, qui ont dû quitter l’Ukraine 

en raison d’un conflit armé. Cette décision précise également les groupes de personnes auxquels 

s’applique la protection temporaire.  

 

L’article 2 de la décision d’exécution 2022/382/UE dispose comme suit : « 1. La présente décision 

s’applique aux catégories suivantes de personnes déplacées d’Ukraine le 24 février 2022 ou après cette 

date, à la suite de l’invasion militaire par les forces armées russes qui a commencé à cette date:  

a) les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine avant le 24 février 2022;  

b) les apatrides, et les ressortissants de pays tiers autres que l’Ukraine, qui ont bénéficié d’une protection 

internationale ou d’une protection nationale équivalente en Ukraine avant le 24 février 2022; et, c) les 

membres de la famille des personnes visées aux points a) et b).  

2. Les États membres appliquent la présente décision ou une protection adéquate en vertu de leur droit 

national à l’égard des apatrides, et des ressortissants de pays tiers autres que l’Ukraine, qui peuvent 

établir qu’ils étaient en séjour régulier en Ukraine avant le 24 février 2022 sur la base d’un titre de séjour 

permanent en cours de validité délivré conformément au droit ukrainien, et qui ne sont pas en mesure de 

rentrer dans leur pays ou leur région d’origine dans des conditions sûres et durables. […] ». 

 

4.3. Sur la base de questions posées par les États membres sur la mise en œuvre de la décision 

2022/382/UE et de la directive « protection temporaire », la Commission européenne a recensé plusieurs 

thèmes sur lesquels elle a jugé utile de donner des orientations aux États membres. Ainsi, il ressort 

notamment de la communication de la Commission européenne du 21 mars 2022, ce qui suit :  

« 1. Personne bénéficiant de la protection temporaire.  

Personnes ayant droit à la protection temporaire ou à une protection adéquate en vertu du droit 

national conformément à la décision d’exécution 2022/382 du Conseil […].  

La décision du Conseil définit, à l’article 2, paragraphes 1 et 2, les groupes spécifiques de personnes 

auxquelles s’applique la protection temporaire ou une protection adéquate en vertu du droit national. 

Conformément à l’article 2, paragraphe 1, de la décision du Conseil, la protection temporaire prévue par 

la directive 2001/55/CE s’applique:  

(1) aux ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine qui ont été déplacés le 24 février 2022 ou après 

cette date, ainsi qu’aux membres de leur famille;  

[…] 

Personnes n’ayant pas droit à une protection temporaire ou à une protection nationale adéquate 

en vertu de la décision du Conseil et possibilité d’étendre la protection temporaire à cette catégorie 

de personnes (article 7, paragraphe 1, de la directive relative à la protection temporaire)  

Les catégories suivantes de personnes déplacées n’ont en principe pas droit à la protection temporaire 

prévue par la directive 2001/55/CE ou à une protection adéquate en vertu du droit national  

(1) les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine qui ont été déplacés d’Ukraine avant le 24 février 

2022 ou qui se trouvaient hors d’Ukraine avant cette date, notamment dans le cadre de leur travail, de 

leurs études, de leurs vacances ou pour des visites familiales ou médicales ou pour d’autres raisons ; 
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[…]  

Néanmoins, conformément à l’article 7, paragraphe 1, de la directive 2001/55/CE, les États membres 

peuvent étendre la protection temporaire prévue par la directive à des personnes déplacées qui ne sont 

pas visées par la décision du Conseil, lorsqu’elles sont déplacées pour les mêmes raisons et à partir du 

même pays ou de la même région d’origine; ils en informent immédiatement le Conseil et la Commission.  

L’article 2, paragraphe 3, de la décision du Conseil, mentionne spécifiquement à cet égard les autres 

personnes, y compris les apatrides et les ressortissants de pays tiers autres que l’Ukraine, qui résidaient 

en Ukraine et qui ne sont pas en mesure de rentrer dans leur pays ou région d’origine dans des conditions 

sûres et durables 

Conformément au considérant 14 de la décision du Conseil, la Commission encourage vivement les États 

membres à envisager d’étendre la protection temporaire aux personnes qui ont fui l’Ukraine peu avant le 

24 février 2022 (personnes énumérées aux points 1 et 2 ci-dessus), alors que les tensions augmentaient, 

ou qui se sont retrouvées sur le territoire de l’Union (par exemple, en vacances ou pour des raisons 

professionnelles) juste avant cette date et qui, en raison du conflit armé, ne peuvent pas retourner en 

Ukraine. 

En effet, dans le contexte actuel, ces personnes ne seront en tout état de cause pas en mesure de 

retourner en Ukraine en tant que pays d’origine ou de refuge. Une autre solution consiste à leur donner 

un accès immédiat aux procédures d’asile et à leur donner la priorité, étant donné que ces personnes ont 

besoin d’une protection immédiate, de la même manière que les Ukrainiens qui ont fui l’Ukraine depuis 

24 février.  

[…]  

L’octroi d’une protection temporaire profiterait également à l’État membre concerné, puisqu’en raison de 

sa simplicité cette procédure permettrait de réduire encore le risque de surcharge du régime d’asile […] » 

(Le Conseil souligne). 

 

4.4. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet.  

 

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344).  

 

4.5. En l’occurrence, quant à la décision attaquée, la partie défenderesse a estimé que la requérante 

n’entrait pas dans le champ d’application des bénéficiaires de la protection temporaire, dès lors qu’elle 

n’appartient pas à la catégorie, visée dans la décision d’exécution 2022/382/UE, des ressortissants 

ukrainiens résidant en Ukraine avant le 24 février 2022 et qui ont été déplacées d’Ukraine le 24 février 

2022 ou après cette date, à la suite de l’invasion militaire par les forces armées russes. Elle fonde son 

appréciation à cet égard sur le constat qu’« il est établi que vous et votre enfant avez quitté l’Ukraine 

depuis longtemps ». 

 

4.6. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif. En effet, compte tenu des déclarations 

de la requérante lors de son audition du 22 septembre 2022 au Heysel et des documents qu’elle a déposés 

avec sa demande, à savoir son passeport et celui de son fils, la partie défenderesse a valablement pu 

constater qu’«il est établi que vous et votre enfant avez quitté l’Ukraine depuis longtemps » et ne relève 

dès lors pas des bénéficiaires de la décision d’exécution 2022/382/UE. 

 

4.7. Cette motivation n’est en outre pas utilement contestée par l’intéressée.  

 

4.8. Sur les deux premières branches du premier moyen, le Conseil constate que ce sont les passeports 

produits qui attestent de la date de départ d’Ukraine de la requérante et de son fils ainsi que ses propres 

déclarations qui ont permis à la partie défenderesse de considérer et de motiver sa décision de refus sur 

le constat, non contesté au demeurant, qu’ils avaient quitté l’Ukraine depuis longtemps. 
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Contrairement à ce que soutient la requérante, il ne suffit pas d’avoir eu sa résidence en Ukraine avant le 

24 février 2022 pour relever de la décision d’exécution 2022/382/UE dont elle revendique l’application à 

son avantage mais il faut également avoir été « déplacées d’Ukraine le 24 février 2022 ou après cette 

date, à la suite de l’invasion militaire par les forces armées russes qui a commencé à cette date ». La 

communication de la Commission européenne du 21 mars 2022 précise, à cet égard, que « les 

ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine qui ont été déplacés d’Ukraine avant le 24 février 2022 ou 

qui se trouvaient hors d’Ukraine avant cette date, notamment dans le cadre de leur travail, de leurs études, 

de leurs vacances ou pour des visites familiales ou médicales ou pour d’autres raisons » n’ont en principe 

pas droit à une protection temporaire. Partant, le distinguo que la requérante tente de faire prévaloir entre 

« résidence » et « séjour provisoire » est non pertinent et tente en réalité de contourner la condition 

imposée par la décision d’exécution précitée qui exige du ressortissant et résidant ukrainien concerné 

d’avoir été déplacé en raison ou à la suite de l’invasion russe.  

 

Par ailleurs, si les Etats membres sont vivement encouragés à envisager d’étendre la protection 

temporaire aux personnes qui ont fui l’Ukraine peu avant le 24 février 2022 (voir en ce sens le 14ème 

considérant de la décision d’exécution 2022/382 et la communication de la Commission relative aux lignes 

directrices opérationnelles pour la mise en œuvre de la décision d’exécution 2022/ 382 du Conseil 

constatant l’existence d’un afflux massif de personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de 

l’article 5 de la directive 2001/55/CE, et ayant pour effet d’introduire une protection temporaire), il ressort 

de la motivation de la décision attaquée, que la partie défenderesse en a tenu compte. Elle précise en 

effet explicitement que « Sur la base tant de l’article 2, alinéa 1er, a), de la décision d’exécution (UE) 

2022/382 que de ses considérants, et plus particulièrement son considérant n° 14, il est établi que vous 

[…] avez quitté l’Ukraine depuis longtemps » et en a conclu que « vous ne faites donc pas partie des 

catégories de personnes visées dans la décision d’exécution susmentionnée ».  

 

A défaut de toute précision dans les instruments susmentionnés, il appartient à l’autorité administrative 

nationale d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, si le départ de l’Ukraine a eu lieu « peu avant le 24 

février 2022 » ou, au contraire, a eu lieu trop longtemps avant cette date pour bénéficier de la protection 

temporaire.  

 

A cet égard, la partie défenderesse dispose d’un pouvoir d’appréciation, auquel le Conseil ne peut se 

substituer, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation, dans le chef de celle-ci, quod 

non en l’espèce. Elle n’en est cependant pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier, en 

tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.  

 

En l’espèce, la requérante ne conteste pas avoir quitté l’Ukraine pour la dernière fois au cours de l’année 

2019, soit presque deux ans avant la date du 24 février 2022. En effet, il ressort du dossier administratif, 

et plus particulièrement de l’enquête « protection temporaire » effectuée auprès de la requérante au 

Heysel en date du 22 septembre 2022 qu’à la question « Quand êtes-vous parti d’Ukraine pour la dernière 

fois ? », la requérante a répondu « Au mois de mars 2019 ».  

 

Relevant cette circonstance, la partie défenderesse a estimé qu’« il est établi que vous et votre enfant 

avez quitté l’Ukraine depuis longtemps ». La motivation du premier acte attaqué n’est pas utilement 

contestée et montre, au contraire, que la partie défenderesse a pris en considération les circonstances 

propres au cas d’espèce, et n’a pas violé les dispositions et principes visés dans les moyens, en exposant 

les raisons pour lesquelles elle estime que la requérante ne fait pas partie des catégories de personnes 

visées dans la décision d’exécution susmentionnée.  

 

A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que conformément à ce qu’a indiqué la Commission européenne, 

dans sa Communication, le besoin de protection de la requérante pourra être examiné dans le cadre d’une 

demande de protection internationale.  

 

4.9. Sur la troisième branche du premier moyen, l’argumentation de la requérante selon laquelle la partie 

défenderesse aurait violé, en prenant la décision attaquée, les principes de minutie, de diligence, 

d’efficacité administrative dès lors qu’elle n’a effectué aucune démarche proactive pour s’informer sur la 

situation de résidence de la requérante ne peut être suivie. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la charge de la preuve incombe à la requérante. Le fait que les 

documents et informations communiquées apparaissent comme insuffisants pour établir que la 

requérante résidait en Ukraine avant le 24 février 2022 et dont elle a la charge de la preuve, n’implique 
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en rien l’obligation pour la partie défenderesse de l’interpeller en vue de compléter sa demande, ni 

d’entreprendre des « démarche[s] proactive[s] pour s’informer de la situation de résidence de la 

requérante et sur les raisons professionnelles qui expliquent l’absence de la requérante en Ukraine pour 

certaines périodes ». Elle ne peut de ce fait s’exonérer de sa propre incurie, ni reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas avoir eu égard à son passeport national dont elle se prévaut pour prouver son 

inscription en tant que résidence ukrainienne dès lors qu’elle le joint pour la première fois en termes de 

recours. 

 

Il en résulte que la partie défenderesse n'a nullement violé ses obligations en ne demandant pas de 

renseignements complémentaires à la requérante. En effet, il appartenait à la requérante, qui a introduit 

une demande de protection temporaire, de faire valoir tout élément pertinent à l’appui de sa demande ou 

en complément à celle-ci avant que la partie défenderesse ne prenne une décision, quod non in specie. 

 

Par ailleurs et en tout état de cause, il ressort des développements qui précèdent consacrés aux deux 

premières branches du premier moyen, que les documents invoqués par la requérante en vue d’établir sa 

résidence en Ukraine ne peuvent à eux seuls, dans la mesure où ils ne démentent pas son départ de ce 

pays depuis 2019, lui permettre ainsi qu’à son fils de relever des bénéficiaires de la décision d’exécution 

2022/382/UE. Cette articulation du moyen est partant dénuée d’intérêt. 

 

4.10. Sur la quatrième branche du premier moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse 

a pris en considération la vie familiale alléguée par la requérante mais a toutefois considérer que « Lors 

de votre demande, vous étiez accompagnée d’une personne que vous déclarez être votre beau-fils. Celui-

ci bénéficie de la protection temporaire en Belgique. Vous avez également déclaré que votre belle-fille 

réside en Belgique. Tout d’abord, relevons qu’une vie familiale entre ces membres de famille n’est 

présumée qu’en cas de l’existence d’éléments de dépendance supplémentaires autre que les liens 

affectifs normaux. Vous n’avez pas démontré qu’il existe de tels éléments de dépendance 

supplémentaires. Les contacts peuvent être maintenus via les moyens de communication moderne. Par 

conséquent, cette décision ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH » (C.C.E. n° 258 553 

du 22.07.2021).  

 

Cette motivation n’est pas adéquatement contestée par la requérante qui se contente de prétendre que 

la partie défenderesse n’aurait pas effectué de mise en balance des intérêts - ce que la motivation de la 

décision querellée dément - et à prendre le contre-pied de cette décision, tentant ainsi d’amener le Conseil 

à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans 

toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet 

égard, ce qui ne saurait être admis. 

 

Il y a lieu, à cet égard, de ne pas perdre de vue que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de 

consanguinité étroits. La protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille 

restreinte aux enfants mineurs et aux parents. Elle ne s’étend qu’exceptionnellement aux autres membres 

de la famille qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille (en ce sens, notamment C.E., 

n°69.466 du 5 novembre 1997 et C.E., n°112.671 du 19 novembre 2022) et que, s’agissant de liens entre 

adultes, ceux-ci ne bénéficient de la protection offerte par cette disposition que lorsque sont démontrés 

l’existence de liens supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux. 

 

Or, en l’espèce, rien ne permet de considérer que les relations que la requérante entretient avec son 

beau-fils et sa belle-fille sont étroites, ni que ceux-ci joueraient un rôle particulier auprès de son fils. En 

conséquence, à défaut de preuve de toute vie familiale en Belgique, la décision attaquée ne peut dès lors 

être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH, ni l’article 7 de la Charte. 

 

4.11. S’agissant de la vie familiale alléguée de la requérante avec son mari et sa mère résidant en 

Belgique, le Conseil constate que ces derniers sont arrivés sur le territoire belge après la prise de décision 

attaquée, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de 

ces éléments dont elle n’avait pas connaissance.  

 

4.12. Aucune violation de l’article 8 de la CEDH n’est donc démontrée en l’espèce.  

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

4.13. Concernant enfin l’intérêt supérieur de l’enfant, le Conseil constate que la partie défenderesse l’a 

bien pris en considération, dans le cadre de l’examen de la demande qui lui a été adressée, dès lors que 

d’une part, contrairement à ce que soutiennent la requérante, ils ne sont nullement séparés par la décision 

incriminée puisqu’elle les concernent tous deux et que d’autre part, cette décision - qui n’est pas un ordre 

de quitter le territoire et qui n’est assortie d’aucune décision de cet ordre - ne le contraint nullement à 

regagner l’Ukraine. Par ailleurs, s’agissant des problèmes médicaux du fils de la requérante, il est loisible 

à la requérante d’introduire avec son époux, au nom de leur enfant, une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.14. Sur le second moyen, en ce que la requérante fait valoir que la partie défenderesse viole les 

principes d’égalité et de non-discrimination consacrés par les articles 20 et 21 de la Charte en ne faisant 

pas de distinction entre les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine et faisant droit à leur liberté de 

séjourner temporairement dans un autre Etat membre et les ressortissants ukrainiens ayant quitté 

définitivement l’Ukraine et enregistré son lieu de résidence ailleurs, le Conseil constate que ces griefs 

relèvent d’une critique de la décision d’exécution 2022/382/UE, à l’égard de laquelle le Conseil est sans 

compétence. Par ailleurs, il appartient à celui qui se prévaut de la violation du principe d’égalité, d’apporter 

lui-même un minimum d’éléments concrets à l’appui de son moyen tendant à établir la rupture d’égalité 

qu’il invoque, et notamment le caractère soit comparable, soit, comme en l’espèce différent, des situations, 

quod non dès lors que dans chacune des situations comparées, les ressortissants ukrainiens concernés 

n’ont pas fuient la guerre. 

 

Le Conseil constate  en outre qu’il ressort de la communication de la Commission européenne du 21 mars 

2022 que « (1) les ressortissants ukrainiens résidant en Ukraine qui ont été déplacés d’Ukraine avant le 

24 février 2022 ou qui se trouvaient hors d’Ukraine avant cette date, notamment dans le cadre de leur 

travail, de leurs études, de leurs vacances ou pour des visites familiales ou médicales ou pour d’autres 

raisons »  font partie des « catégories […] de personnes déplacées [qui] n’ont en principe pas droit à la 

protection temporaire prévue par la directive 2001/55/CE ou à une protection adéquate en vertu du droit 

national » (le Conseil souligne), de sorte qu’au vu de ce qui précède et qui peut s’appliquer en l’espèce, 

le Conseil constate que les questions préjudicielles que la requérante suggère de poser à la Cour de 

Justice de l’Union européenne ne sont, dès lors, pas nécessaires pour la résolution du présent recours. 

 

4.15. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

V. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 


